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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-042

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-233 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CLINIQUE DES EPINETTES
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-233 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DES EPINETTES 
51 R DES EPINETTES 
75117 PARIS 17E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750049561 
Code interne - 0005430 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-2995 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
129 459.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 129 459.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 825 434.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     55 297.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 825 434.00 euros, soit un douzième correspondant à 68 786.17 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 55 297.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 608.08 euros 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Soit un total de 73 394.25 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-052

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-246 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CLINIQUE JOUVENET
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-246 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE JOUVENET 
6 SQ JOUVENET 
75116 PARIS 16E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300774 
Code interne - 0008131 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3014 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
433 280.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

Article 1er : 

• Missions d’intérêt général : 0.00 euros ;

• Aide à la contractualisation : 433 280.00 euros ;

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code
de la sécurité sociale 

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

• 126 264.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

Soit un total de 10 522.00 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 126 264.00 euros, soit un douzième correspondant à 
10 522.00 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-053

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-247 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CLINIQUE DE LA MUETTE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-247 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DE LA MUETTE 
46 R NICOLO 
75116 PARIS 16E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300840 
Code interne - 0005471 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3015 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
499 628.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 93 090.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 406 538.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     105 465.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 93 090.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 7 757.50 euros 

 

Soit un total de 16 546.25 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 105 465.00 euros, soit un douzième correspondant à 
8 788.75 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-054

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-248 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CLINIQUE CHIRURGICALE DU

TROCADERO
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-248 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE CHIRURGICALE DU TROCADERO 
62 R DE LA TOUR 
75116 PARIS 16E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300881 
Code interne - 0005473 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3017 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
280 566.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 1 877.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 278 689.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     84 672.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 1 877.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 156.42 euros 

 

Soit un total de 7 212.42 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 84 672.00 euros, soit un douzième correspondant à 
7 056.00 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-055

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-249 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CLINIQUE INTERNATIONALE

PARC MONCEAU
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-249 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE INTERNATIONALE PARC 
MONCEAU 
21 R DE CHAZELLES 
75117 PARIS 17E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300915 
Code interne - 0005474 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3018 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
627 695.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 627 695.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     185 426.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 
•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code 

de la sécurité sociale 
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Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 97 745.00 euros. 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

Soit un total de 23 597.59 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 185 426.00 euros, soit un douzième correspondant à 
15 452.17 euros 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour
2020 : 97 745.00 euros, soit un douzième correspondant à 8 145.42 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-056

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-250 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CLINIQUE CHIRURG ALLERAY

LABROUSTE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-250 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE CHIRURG ALLERAY LABROUSTE 
64 R LABROUSTE 
75115 PARIS 15E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750301137 
Code interne - 0005476 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3020 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
925 852.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 29 502.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 896 350.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     103 285.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 29 502.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 458.50 euros 

 

Soit un total de 11 065.58 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 103 285.00 euros, soit un douzième correspondant à 
8 607.08 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-057

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-251 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CLINIQUE DU MONT LOUIS
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-251 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DU MONT LOUIS 
8 R DE LA FOLIE REGNAULT 
75111 PARIS 11E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750301145 
Code interne - 0005477 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3021 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 045 678.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 219 860.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 825 818.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 
 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 
 
        •     185 121.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 
 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 450 260.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 37 521.67 euros 
 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 185 121.00 euros, soit un douzième correspondant à 
15 426.75 euros 
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Soit un total de 52 948.42 euros. 

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-058

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-252 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CLINIQUE SOLIS DE

MONTEVRAIN
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-252 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

CLINIQUE SOLIS DE MONTEVRAIN 
15 RTE DE PROVINS 
77307 MONTEVRAIN 
FINESS ET - 770016491 
Code interne - 0007205 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3032 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
349 129.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 33 838.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 315 291.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 961 619.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     59 769.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 33 838.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 819.83 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 961 619.00 euros, soit un douzième correspondant à 80 134.92 euros 
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Soit un total de 87 935.50 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 59 769.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 980.75 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-059

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-253 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CENTRE NEPHROCARE MARNE

LA VALLEE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-253  portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE NEPHROCARE MARNE LA VALLEE 
2 CRS DE LA GONDOIRE 
77237 JOSSIGNY 
FINESS ET - 770020055 
Code interne - 0005498 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3033 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
605 617.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 605 617.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     74 327.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 
•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code 

de la sécurité sociale 
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Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 70 599.00 euros. 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

Soit un total de 12 077.17 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 74 327.00 euros, soit un douzième correspondant à 
6 193.92 euros 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour
2020 : 70 599.00 euros, soit un douzième correspondant à 5 883.25 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-060

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-254 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 HOPITAL PRIVE DE MARNE

CHANTEREINE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-254 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

HOPITAL PRIVE DE MARNE CHANTEREINE 
77 R CURIE 
77055 BROU SUR CHANTEREINE 
FINESS ET - 770300010 
Code interne - 0005502 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3036 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
5 210 161.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

• Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale

Article 1er : 

• Missions d’intérêt général : 30 393.00 euros ;

• Aide à la contractualisation : 5 179 768.00 euros ;

• Forfait annuel des urgences : 1 092 340.00 euros ;

• Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ;

• Forfait annuel greffes : 0.00 euros ;

• Forfait activités isolées : 0.00 euros ;

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code
de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

• 150 983.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 30 393.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 532.75 euros 

• Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 1 092 340.00 euros, soit un douzième correspondant à 
91 028.33 euros 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

2 / 3 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-01-08-060 - Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-254 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des
  forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients   atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits 
annuels  au  titre  de l'année 2020 HOPITAL PRIVE DE MARNE CHANTEREINE

45



Soit un total de 106 143.00 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 150 983.00 euros, soit un douzième correspondant à 
12 581.92 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-061

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-255 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CLINIQUE MEDICO CHIRURG

LES FONTAINES
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-255 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE MEDICO CHIRURG LES 
FONTAINES 
54 BD ARISTIDE BRIAND 
77288 MELUN 
FINESS ET - 770300135 
Code interne - 0005503 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3037 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 603 169.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 646.00 
euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 28 047.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 575 122.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 646.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 1 009 862.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 47 852.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code
de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

• 174 575.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

• 3 032.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 28 047.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 337.25 euros 

• Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 1 009 862.00 euros, soit un douzième correspondant à 
84 155.17 euros 

Soit un total de 105 280.68 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 47 852.00 euros, soit un douzième correspondant à 3 987.67 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 174 575.00 euros, soit un douzième correspondant à 
14 547.92 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 3 032.00 euros, soit un douzième correspondant à 
252.67 euros 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 :  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-063

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-257 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 INSTITUT MEDICAL DE SERRIS
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-257 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

INSTITUT MEDICAL DE SERRIS 
2 CRS DU RHIN 
77449 SERRIS 
FINESS ET - 770300218 
Code interne - 0005506 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3040 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
427 128.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

Article 1er : 

• Missions d’intérêt général : 20 000.00 euros ;

• Aide à la contractualisation : 407 128.00 euros ;

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

• Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 717 578.00 euros ;

• Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code
de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

• 51 583.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 20 000.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 666.67 euros 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 717 578.00 euros, soit un douzième correspondant à 59 798.17 euros 
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Soit un total de 65 763.42 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 51 583.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 298.58 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-064

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-258 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CLINIQUE LES TROIS SOLEILS
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-258 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

CLINIQUE LES TROIS SOLEILS 
19 R DU CHATEAU 
77040 BOISSISE LE ROI 
FINESS ET - 770300259 
Code interne - 0005507 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3041 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 251 239.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 194 602.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 056 637.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 1 767 729.00 euros 
; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     122 574.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 194 602.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 16 216.83 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 1 767 729.00 euros, soit un douzième correspondant à 147 310.75 euros 
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Soit un total de 173 742.08 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 122 574.00 euros, soit un douzième correspondant à 
10 214.50 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-066

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-260 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CENTRE READAPTATION

CARDIAQUE DE LA BRIE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-260  portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE READAPTATION CARDIAQUE DE 
LA BRIE 
27 R SAINTE CHRISTINE 
77510 VILLENEUVE SAINT DENIS 
FINESS ET - 770803989 
Code interne - 0005516 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3044 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
203 101.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 6 034.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 197 067.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 697 912.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     45 725.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 6 034.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 502.83 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 697 912.00 euros, soit un douzième correspondant à 58 159.33 euros 
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Soit un total de 62 472.58 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 45 725.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 810.42 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-050

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-261  portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CLINIQUE MEDICO

CHIRURGICALE SAINT FARON
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-261 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE MEDICO CHIRURGICALE SAINT 
FARON 
1143 R CHARLES DE GAULLE 
77276 MAREUIL LES MEAUX 
FINESS ET - 770813400 
Code interne - 0005518 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3046 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 116 760.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

Article 1er : 

• Missions d’intérêt général : 27 954.00 euros ;

• Aide à la contractualisation : 1 088 806.00 euros ;

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code
de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

• 102 765.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 245 554.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 20 462.83 euros 

 

Soit un total de 29 026.58 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 102 765.00 euros, soit un douzième correspondant à 
8 563.75 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-049

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience

2021-226  portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CLINIQUE KORIAN CANAL DE L

OURCQ
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-226 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE KORIAN CANAL DE L OURCQ 
74 R PETIT 
75119 PARIS 19E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750003378 
Code interne - 0008455 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-2985 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
593 286.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 593 286.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 804 650.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     56 214.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 804 650.00 euros, soit un douzième correspondant à 67 054.17 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 56 214.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 684.50 euros 
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Soit un total de 71 738.67 euros. 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-048

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience

2021-227 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CLINALLIANCE BUTTES

CHAUMONT
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-227 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINALLIANCE BUTTES CHAUMONT 
39 R FESSART 
75119 PARIS 19E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750014128 
Code interne - 0005422 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-2987 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
520 606.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 18 739.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 501 867.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 1 217 178.00 euros 
; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     95 014.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 1 217 178.00 euros, soit un douzième correspondant à 101 431.50 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 95 014.00 euros, soit un douzième correspondant à 
7 917.83 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-047

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience

2021-228 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CLINIQUE DE LA JONQUIERE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-228 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DE LA JONQUIERE 
27 R DE LA JONQUIERE 
75117 PARIS 17E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750014169 
Code interne - 0005423 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-2988 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
397 885.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 1 331.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 396 554.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 785 568.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     53 550.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 1 331.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 110.92 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 785 568.00 euros, soit un douzième correspondant à 65 464.00 euros 
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Soit un total de 70 037.42 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 53 550.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 462.50 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-046

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience

2021-229 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 HOPITAL MERE ENFANT DE L

EST PARISIEN
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-229 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL MERE ENFANT DE L EST 
PARISIEN 
9 R DES BLUETS 
75111 PARIS 11E ARRONDISSEMENT FINESS ET - 750032229 
Code interne - 0005424 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-2989 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
181 710.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 52 384.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 129 326.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 472 167.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     43 272.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 52 384.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 4 365.33 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 472 167.00 euros, soit un douzième correspondant à 39 347.25 euros 
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Soit un total de 47 318.58 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 43 272.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 606.00 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-045

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience

2021-230 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CENTRE REEDUCATION

FONCTIONNELLE PORT-ROYAL
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-230 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE REEDUCATION FONCTIONNELLE 
PORT-ROYAL 
9 R MECHAIN 
75114 PARIS 14E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750038739 
Code interne - 0005425 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-2990 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
421 671.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 17 991.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 403 680.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 1 112 785.00 euros 
; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     80 332.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 17 991.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 499.25 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 1 112 785.00 euros, soit un douzième correspondant à 92 732.08 euros 
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Soit un total de 100 925.66 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 80 332.00 euros, soit un douzième correspondant à 
6 694.33 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-044

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience

2021-231 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 SOINS DE SUITE FONDATION

ROTHSCHILD
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-231 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

SOINS DE SUITE FONDATION ROTHSCHILD 
78 R DE PICPUS 
75112 PARIS 12E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750042830 
Code interne - 0005427 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-2992 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
315 004.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 315 004.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 397 636.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     24 968.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 397 636.00 euros, soit un douzième correspondant à 33 136.33 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 24 968.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 080.67 euros 
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Soit un total de 35 217.00 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-043

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience

2021-232 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CLINIQUE DU PARC DE

BELLEVILLE

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-01-08-043 - Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 2021-232 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des 
 forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients   atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits 
annuels  au  titre  de l'année 2020 CLINIQUE DU PARC DE BELLEVILLE

92



Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-232 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DU PARC DE BELLEVILLE 
104 R DES COURONNES 
75120 PARIS 20E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750047128 
Code interne - 0005428 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-2993 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
363 658.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 14 012.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 349 646.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 1 012 017.00 euros 
; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     56 608.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 14 012.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 167.67 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 1 012 017.00 euros, soit un douzième correspondant à 84 334.75 euros 
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Soit un total de 90 219.75 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 56 608.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 717.33 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-01-08-043 - Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 2021-232 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des 
 forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients   atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits 
annuels  au  titre  de l'année 2020 CLINIQUE DU PARC DE BELLEVILLE

95



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-041

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience

2021-234 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020  GCS -GSER SIEGE IENA
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-234 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

GCS - GSER SIEGE IENA 
39 R MSTISLAV ROSTROPOVITCH 
75117 PARIS 17E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750056285 
Code interne - 0005433 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-958 portant fixation des dotations MIGAC, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
9 928 126.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

Article 1er : 

• Missions d’intérêt général : 9 928 126.00 euros ;

• Aide à la contractualisation : 0.00 euros ;

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 9 928 126.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 827 343.83 euros 

Soit un total de 827 343.83 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-040

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience

2021-235 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 GCS -VIVALTO SANTE ERI
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021- 235 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

GCS - VIVALTO SANTE ERI 
61 AV VICTOR HUGO 
75116 PARIS 16E ARRONDISSEMENT 
FINESS EJ - 750058448 
Code interne - 0007250 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-959 portant fixation des dotations MIGAC, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 980 229.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

Article 1er : 

• Missions d’intérêt général : 1 980 229.00 euros ;

• Aide à la contractualisation : 0.00 euros ;

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 1 980 229.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 165 019.08 euros 

Soit un total de 165 019.08 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-01-08-040 - Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 2021-235 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des 
 forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients   atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits 
annuels  au  titre  de l'année 2020 GCS -VIVALTO SANTE ERI

101



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-039

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience

2021-236 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 GCS SEQOIA
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-236 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

GCS SEQOIA 
3 AV VICTORIA 
75104 PARIS 4E ARRONDISSEMENT 
FINESS EJ - 750059800 
Code interne - 0007461 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-2997 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
4 192 420.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

Article 1er :

• Missions d’intérêt général : 0.00 euros ;

• Aide à la contractualisation : 4 192 420.00 euros ;

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 :

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 4 192 420.00 euros, soit un
douzième correspondant à 349 368.33 euros

Soit un total de 349 368.33 euros.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-038

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience

2021-237 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CLINIQUE MEDICO

CHIRURGICALE DU LOUVRE

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-01-08-038 - Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 2021-237 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des 
 forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients   atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits 
annuels  au  titre  de l'année 2020 CLINIQUE MEDICO CHIRURGICALE DU LOUVRE

106



Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-237 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE MEDICO CHIRURGICALE DU 
LOUVRE 
17 R DES PRETRES SAINT GERMAIN 
75101 PARIS 1ER ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300014 
Code interne - 0005454 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-2999 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
183 172.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 294.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 182 878.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     66 307.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 294.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 24.50 euros 

 

Soit un total de 5 550.08 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 66 307.00 euros, soit un douzième correspondant à 
5 525.58 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

�6�,�*�1�(��

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-037

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience

2021-238 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CLINIQUE GEOFFROY SAINT

HILAIRE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-238 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE GEOFFROY SAINT HILAIRE 
59 R GEOFFROY SAINT HILAIRE 
75105 PARIS 5E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300071 
Code interne - 0005455 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3000 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
2 626 876.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

Article 1er : 

• Missions d’intérêt général : 4 183.00 euros ;

• Aide à la contractualisation : 2 622 693.00 euros ;

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code
de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

• 208 630.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 4 183.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 348.58 euros 

 

Soit un total de 17 734.41 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 208 630.00 euros, soit un douzième correspondant à 
17 385.83 euros 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-036

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience

2021-239 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 INSTITUT ARTHUR VERNES
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-239 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

INSTITUT ARTHUR VERNES 
36 R D ASSAS 
75106 PARIS 6E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300097 
Code interne - 0005457 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3002 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
212 273.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 26 948.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 185 325.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     39 133.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 26 948.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 245.67 euros 

 

Soit un total de 5 506.75 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 39 133.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 261.08 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

2 / 3 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-01-08-036 - Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 2021-239 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des 
 forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients   atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits 
annuels  au  titre  de l'année 2020 INSTITUT ARTHUR VERNES

116



Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-035

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience

2021-240 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CLINIQUE SAINT JEAN DE DIEU
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-240 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE SAINT JEAN DE DIEU 
2 R ROUSSELET 
75107 PARIS 7E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300121 
Code interne - 0005458 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3003 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 155 537.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 34 596.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 120 941.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     117 677.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 34 596.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 883.00 euros 

 

Soit un total de 12 689.42 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 117 677.00 euros, soit un douzième correspondant à 
9 806.42 euros 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-034

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience

2021-241 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CLINIQUE DE L ALMA
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-241 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DE L ALMA 
166 R DE L UNIVERSITE 
75107 PARIS 7E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300139 
Code interne - 0005459 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3004 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
440 386.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 23 067.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 417 319.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     72 137.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 23 067.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 922.25 euros 

 

Soit un total de 7 933.67 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 72 137.00 euros, soit un douzième correspondant à 
6 011.42 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-033

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience

2021-242 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 HOPITAL PRIVE DES PEUPLIERS
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-242 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL PRIVE DES PEUPLIERS 
8 PL ABBE GEORGES HENOCQUE 
75113 PARIS 13E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300360 
Code interne - 0005462 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3006 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
2 416 802.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
37 263.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 63 593.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 353 209.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 8 448.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 28 815.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 498 126.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     178 592.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 
        •     24 801.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 
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A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 63 593.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 5 299.42 euros 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 8 448.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 704.00 euros 

Soit un total de 64 463.34 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 498 126.00 euros, soit un douzième correspondant à 41 510.50 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 178 592.00 euros, soit un douzième correspondant à 
14 882.67 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 24 801.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 066.75 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-032

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience

2021-243 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CLINIQUE JEANNE D’ARC
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-243 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE JEANNE D’ARC 
11 R PONS CARME 
75113 PARIS 13E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300410 
Code interne - 0005463 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3007 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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 ARRETE 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
370 148.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

Article 1er : 

• Missions d’intérêt général : 18.00 euros ;

• Aide à la contractualisation : 370 130.00 euros ;

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code
de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

• 39 290.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 18.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1.50 euros 

Soit un total de 3 275.67 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 39 290.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 274.17 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-031

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience

2021-244 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CLINIQUE BLOMET
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-244 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE BLOMET 
136 R BLOMET 
75115 PARIS 15E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300592 
Code interne - 0005466 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3010 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

1 / 3 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-01-08-031 - Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 2021-244 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des 
 forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients   atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits 
annuels  au  titre  de l'année 2020 CLINIQUE BLOMET

135



 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
253 415.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 1 809.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 251 606.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     65 813.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 1 809.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 150.75 euros 

 

Soit un total de 5 635.17 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 65 813.00 euros, soit un douzième correspondant à 
5 484.42 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-01-08-031 - Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 2021-244 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des 
 forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients   atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits 
annuels  au  titre  de l'année 2020 CLINIQUE BLOMET

137



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-051

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience

2021-245 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CLINIQUE BIZET
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-245 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE BIZET 
23 R GEORGES BIZET 
75116 PARIS 16E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 750300766 
Code interne - 0005469 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3013 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
816 343.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
19 439.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 29 334.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 787 009.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 19 439.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 286 534.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     196 985.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 
        •     15 048.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 
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A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 29 334.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 444.50 euros 

Soit un total de 43 991.75 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 286 534.00 euros, soit un douzième correspondant à 23 877.83 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 196 985.00 euros, soit un douzième correspondant à 
16 415.42 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 15 048.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 254.00 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-01-08-051 - Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 2021-245 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des 
 forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients   atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits 
annuels  au  titre  de l'année 2020 CLINIQUE BIZET

141



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-062

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience

2021-256 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CLINIQUE SAINT JEAN

L'ERMITAGE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-256 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE SAINT JEAN L'ERMITAGE 
272 AV MARC JACQUET 
77288 MELUN 
FINESS ET - 770300143 
Code interne - 0005504 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3038 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
973 055.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

Article 1er : 

• Missions d’intérêt général : 37 916.00 euros ;

• Aide à la contractualisation : 935 139.00 euros ;

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code
de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

• 151 471.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 37 916.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 3 159.67 euros 

Soit un total de 15 782.25 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 151 471.00 euros, soit un douzième correspondant à 
12 622.58 euros 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-01-08-062 - Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 2021-256 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des 
 forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients   atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits 
annuels  au  titre  de l'année 2020 CLINIQUE SAINT JEAN L'ERMITAGE

144



 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-01-08-062 - Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 2021-256 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des 
 forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients   atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits 
annuels  au  titre  de l'année 2020 CLINIQUE SAINT JEAN L'ERMITAGE

145



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-01-08-065

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience

2021-259 portant  fixation  des  dotations MIGAC,   des  

forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients  

atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au 

titre  de l'année 2020 CLINIQUE DE TOURNAN
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-259 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DE TOURNAN 
2 R JULES LEFEBVRE 
77470 TOURNAN EN BRIE 
FINESS ET - 770790707 
Code interne - 0005514 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3042 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 690 227.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 1 031.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 689 196.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 762 426.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 
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• 143 477.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

• Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code
de la sécurité sociale

Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 90 522.00 euros. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 1 031.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 85.92 euros 

• Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 762 426.00 euros, soit un douzième correspondant à 63 535.50 euros 

Soit un total de 83 121.34 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 143 477.00 euros, soit un douzième correspondant à 
11 956.42 euros 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour
2020 : 90 522.00 euros, soit un douzième correspondant à 7 543.50 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Le 08/01/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

SIGNE 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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